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La trêve hivernale s’applique désormais aux
lieux habités
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L’article 143 de la loi Egalité et Citoyenneté du 27 janvier 2017 étend la protection des
personnes soumise à une procédure d’expulsion aux lieux habités et non pas seulement
aux locaux d’habitation.

Les personnes vivant en bidonville, dans des tentes, cabanes, abris de fortune... peuvent enfin
jouir des mêmes droits que les locataires et occupants de squats face aux expulsions.

Une personne peut désormais bénéficier de délais avant l’exécution de l’expulsion, et de la
protection de la trêve hivernale, quel que soit son type d’habitat. Néanmoins le juge peut faire le
choix de la supprimer s’il a des preuves que les personnes sont entrées par « voie de fait ».

Cette reconnaissance plus large des droits s’inscrit dans la continuité d’une évolution favorable de
la jurisprudence européenne : elle a reconnu que la notion de « domicile » ne se limitait pas au
domicile légalement occupé ou établi, et imposé un nécessaire « contrôle de proportionnalité »
entre le respect du droit de propriété et le droit au logement ainsi qu’à une vie privée et familiale.
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